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Concernant les coûts :

(1) : L’option 1 comprend les frais pédagogiques et les frais annexes, la fourniture d’un kit 
pédagogique incluant un ordinateur portable et/ou une tablette numérique, la pause-café, la 
participation aux frais de déjeuner, les activités culturelles et touristiques, les déplacements en 
région parisienne et les services organisation et logistique de l’équipe CIFOPE.

(2) : L’option 2 comprend, en plus de tous les éléments de l’option 1, l’hébergement et le petit 
déjeuner pendant toute la durée de la formation (7, 14 ou 21 nuits maximum). Les repas du soir et 
autres dépenses personnelles nécessaires ne sont pas pris en compte.
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Contrôle et responsabilité 
des acteurs 

dans la gestion publique

FRAC12 PARIS
2 SEMAINES OPTION 1 : 4 900 € (1) / OPTION 2 : 6 160 € (2)

du 22/06/2026 au 03/07/2026
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Contrôle et responsabilité des acteurs dans la gestion publique

OBJECTIFS

• Présenter les concepts et les outils relatifs au contrôle de l’argent public et responsabilités publiques.
• Présenter les rôles respectifs des gestionnaires publics et du contrôle financier dans la gestion budgétaire.
• Présenter le principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable.
• Aborder les rôles et les responsables des structures de contrôle interne et externe des finances publiques.
• Présenter les meilleures pratiques en la matière.

THÈME ET MODULES PÉDAGOGIQUES

1er module
• Introduction générale. 
• Contrôle des finances publiques : fonction et importance
2e module
• Rôles respectifs des gestionnaires publics et du contrôleur financier dans la gestion budgétaire et principe 

de séparation des ordonnateurs et des comptables
3e module
• Rôles du comptable et de la cour des comptes dans l’exercice de certification des comptes
4e module
• Eléments constitutifs de la faute de gestion
5e module
• Juridiction financière et procédure en cause des auteurs de la faute de gestion
6e module
• Indépendance des autorités de contrôle externe et du système judiciaire
7e module
• Coordination entre les cours des comptes, les corps de contrôle interne et les autres parties prenantes 

dans le contrôle des finances publiques, la lutte contrôle la corruption et la promotion de la bonne 
gouvernance 

8e module
• Le contrôle externe de l’exécution des lois des finances et la promotion de la bonne gouvernance

POUR QUI ? 

Parlementaires et assistants parlementaires, magistrats, membres des corps d’inspection et auditeurs, 
membres de corps de contrôle interne et externe, magistrats financiers, conseillers en finances publiques et 
en gouvernance économique.
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